
LES COQS ROQUEBRUNOIS 
COMITE DES FETES DU VILLAGE 

9, place de la SARRIETTE 

 
www.lescoqsroquebrunois.fr 

________________________________________________ 
GROUPEMENT AMICAL RECREATIF ET FOLKLORIQUE DE ROQUEBRUNE-VILLAGE 

Société enregistrée à la Préfecture sous le N° W062002877 – Fondée en 1927 
 

 

Cadre réservé aux Coqs Roquebrunois : 
 
N° d’inscription : _________             Banque : ___________________     Chèque n° : __________________ 
 
Stand n° : ______________ Espèces :  
 

DEMANDE D’INSCRIPTION  
à la brocante des 19 & 20 septembre 2026 

 
Nom : _______________________________ Prénom : ___________________________ 

Catégorie :  Particulier 

 Déclare sur l’honneur : - de ne pas être commerçant(e), 

- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L. 310-2 du Code de commerce), 

- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R. 321-9 du Code pénal). 

   Professionnel : N° de registre du commerce : ___________________ 

     Société : ___________________________________ 

 Déclare sur l’honneur : - Être soumis au régime de l’article L. 310-2 du Code de commerce, 

 - tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du Code Pénal). 

Adresse :  _____________________________________________________________ 

Code Postal : ______________ Ville : ________________________________________ 

Pièce d’identité : Type : _____________________  N° :  ________________________ 

délivrée le _____________________ par  ___________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________________________ 

Ces pièces seront à présenter lors de l’inscription et de l’installation. 
 
Les Coqs Roquebrunois, organisateurs de la brocante vide-greniers, déclinent toute responsabilité en ce qui 
concerne le vol, dégradation volontaire ou involontaire et accidents, qui pourraient survenir lors des deux 
journées. Chaque exposant professionnel ou particulier doit souscrire une assurance responsabilité civile avec 
vol à sa charge. 
 
L’inscription sera considérée comme définitive lorsque le demandeur se sera acquitté de toutes les démarches 
auprès des Coqs Roquebrunois et de la somme correspondante à la durée choisie. 
 

TARIF : 
 Prix du stand pour 10 m² environ 

1 jour   Samedi  Dimanche 25 € 
2 jours  Samedi & Dimanche 35 € 

 
MISE EN PLACE :  

Le samedi, mise en place à partir de 6h00. / Le dimanche, mise en place à partir de 7h00. 
AUCUNE TABLE NE SERA FOURNIE AUX PARTICIPANTS 

 
VENTE : 

De 9h00 à 18h00 non-stop. 
 

Fait à  _________________________________________    le  _____________________________ 
           

Signature 
 


